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ALLEMAGNE* — francfort , le 28 septembre.

On écrit tie Modène , le 17 septembre :
• Leduc de Modène vient enfin de découvrir quil a ete le 

jouet de son ministre de la police. Ge magistrat, dans 1 inten
tion d'assouvir sa haine contre quelques individus, a Lut 
croire à son souverain qn’il existait une conspiration contre 
la sûreté de l’état et contre sa personne. Dans cette supposi
tion S. A. avait autorisé l’arrestation de plusieurs de ses su.- 
jets.’leiir mise en jugement et avait approuvé des sentences 
de mort contre des innocens.

» Après cetle découverte , S. A. a du etre longtemps incer
taine sur le parti à prendre. Il s’agissait de rendre à la liberté 
des hommes condamnés aux galères et dont le seul crime était 
de déplaire au ministre de la police. Dans cet état de choses,
S. A., ne voulant point paraître avoir été' dupe, a rendu, le 
lôaoût dernier, une ordonnance par laquelle, feignant une 
clémence politique en faveur d’un très-petit nombre d’indi
vidus compromis dans les êveneinens de l83l , elle a profite 
de cette circonstance pour ordonner la mise en liberté des 
personnes innocentes dont je parle, les assujétissaut cepen
dant à un exil temporaire ou perpétuel.

„ Les dépositions de ces malheureux viennent d’être re
cueillies, et il en résulte que la conspiration du chevalier 
Joseph Ricci , qui a été fusillé en 1832, était supposée i que 
celle du professeur Jacques Mattioli Bertachini, condamné à 
mort par arrêt du 7 juillet 1834 l’était aussi , et que les sen
tences prononcées par la commission militaire , les 16 et 24 
mars et 24 juillet 1835, contre Poli, ex directeur de police; 
Gerrari, médecin, Malvolti, Gianelti, Emile Ferrari, Pcx- 
zini, le docteur Joseph Mattioli, Mascagni, le comte Louis 
Cassoli, Tamburini , Guidotti, Lucchi , Piccaglia , Siiuo- 
netti, Carpi , le comte François Guidelli, que toutes ces 
sentences, dis-je, ont été prononcées sur de faux témoi
gnages.
' » Ou attend à chaque instant la destitution du ministre de 
la police, du directeur de la police et du geôlier, qui sont les 
principaux et peut-être les seuls auteurs de tant d iniquités , 
dans le but de satisfaire une haine particulière, et pour tenir 
S. A. dans on état continuel d épouvante et de délire poli
tique, pour se maintenir eux.mêmes au pouvoir, »

—Legouvernement russe accorde maintenant sans difficulté 
des passeports pour Cracovie et pour la Pologne aux habitans 
des provinces polonaises incorporées à l’empire. Ce fait semble 
promettre que le système de rigueur fera place à un système 
plus doux.

Le général Golovine a passé en revue tous les régimens 
russes cantonnés dans le royaume de Pologne. Il a visité les 
citoyens et s’est informé si quelqu’uns d’entr’eux avait des 
plaintes contre les troupes russes. Ceux qui ont exposé des 
griefs ont reçu l’assurance qu’il sera fait promptement droit 
à leurs réclamations.

On attend à Varsovie l’arrivée du prince royal de Prusse, 
qui a promis de s'arrêter dans notre .ville en revenant de 
Wosnesensk.

Le choléra a cessé tout-è-fait, non seulement à Varsovie, 
mais aussi dans le reste de la Pologne. Il en est de même du 
typhus.

Ou mande de Cracovie que le Sénat de cette république se 
propose d’adresser aux trois puissances protectrices une note 
dans laquelle il demandera divers changiiueus dans les lois 
politiques. Les résiilens ont résolu de communiquer cette

note à leurs cours respectives. On dit qu elle aura pour objet, 
entre autres choses.de solliciter le rétablissement de lacons- 
titution de l8t5.

— On écrit de Constantinople, 12 septembre :
Enfin ce qu’on avait prévu depuis longtems est arrivé ; 

Pertevv Pacha , depuis des années lame de notre ministère, 
a été renvoyé et Akif Effendi a été nommé à sa place. Ce 
changement ne peut manquer d’avoir une grande influence 
sur nos affaires ; Pertew était très lié avec lord Ponsouiby, 
tandis que Akif est bien froid avec lui depuis l’affaire Chur
chill, qui l’avait fait sortir du ministère.

ANGLETERRE* — Londres, le 2 octobre.
On écrit de Windsor, le ter. octobre :
La princesse Augustine de Saxe est arrivée hier au château. 

Cetle princesse est âgée de 58 ans , elle est citée pour ses 
connaissances en littérature. Son intention est de visiter les 
principales manufactures. On se rappelle que Napoléon de
manda en yain sa maiu avant son union avec Marie Louise.

— MM. Mac Gregor et Frédéric Lark , attachés tons les
deux au bureau du commerce , sont partis mercredi dernier 
pour Vienne, afin, dit-on, de conclure uu traité de commerce 
entre notre pays et l’Autriche. (Standard.)

— Les dégâts causés par l’irruption des eaux de la Tamise 
dans le tunnel sont entièrement réparés. Plus de quatre cents 
ouvriers sont employés à ce travail que l’on pousse avec une 
grande activité.

— On écrit de Douvres , le 1er. octobre :
« S. E. Reschid-Bey, ambassadeur de Turquie à Londres, 

s’est embarqué pour Boulogne aujourd’hui. Uue salve d’artil
lerie a été tirée à cette occasion. »

— On lit dans le True Sun , journal radical : L'association 
des ouvriers a rédigé une adresse à la reine , et par l’organe 
de M. Lovett, ébe’niste, son secrétaire perpétuel , elle avait 
demandé à lord John Russel l’autorisation de faire présenter 
le document à S. M. par six commissaires choisis dans le 
sein de l’association. Lord J. Russell a fait re’pondre par son 
sous secrétaire d’état, F. Maule , que l’adresse ne pourrait être 
présentée que lors du premier lever que tiendrait la reine , 
et qu’alors la deputation devait se présenter en habit de cour. 
M. Lovett a répondu au nom de l’association :

« Mylord, d’après voire réponse du 6, nous voyous que 
des formes imposées par l’ignorance gothique et sanctionnées 
par la coutume, nous empêchent de présenter personnellement 
notre adresse. Tout en respectant ces formes qui veulent de 
la décence et l'altitude la plus soumise quand 011 paraît devant 
S. M., nous n’avons ni le moyen ni la volonté de nous sou 
mettre à uu usage aussi absurde que celui de l'habit, de l’épée 
et de la perruque. En conséquence nous prions V. S. de von 
loir bien présenter notre adresse à S. M., dans l'espoir que 
peut-être elle daignera lire l'expression des sentimcns d'uni 
partie de la classe ouvrière , exclue de sa présence par la né 
cessii« de revêtir l’habit de cour. »

Il paraît que lord J. Russell a présenté ce document. M. F. 
Maule a écrit, à la date du 22 septembre, au secrétaire d 
l'association :

« Lord J. Russell me charge de vous prévenir qu’il 11’a pas 
manqué de présenter à la reine l’adresse de certains membres 
de l’association des ouvriers de Londres, qui lui avait été re
mise par vous à cet effet. »

FEUILLETON.

FRANCE- ---- PARIS , LE 3 OCTOBRE.

Le roi, sur la proposition de AI. le garde-des-sceaux, a 
étendu le be’néfice de l’ordonnance d’amnistie du 8 mai der
nier, au nommé Carrey (Jean Anatole Julien) , condamné par 
contumace à 10 ans de détention, par arrêt de la cour des 
pairs du 9 janvier i836.

— Une ordonnance du roi vient de nommer grand officier 
de l'ordre royal de la légion-d'honneur Mgr. l’évêque d'Ar
ras , commandeur dans le même ordre.

— M. le duc de Broglie est arrivé hier à Paris pour assister , 
en qualité de témoin, au mariage de M. Ducliâtel, qui a eu 
lieu aujourd'hui.

— Il est toujours arrêté que l’ordonnance de dissolution 
paraîtra demain ou après-demain. On assure qu’après bien des 
hésitations , le minister? s’est mis enfin d'accord sur la .ques
tion du programme : il n’en fera point.

— L’abbé Castelli , préfet apostolique de la Martinique 
part de Paris pour les provinces de l’Ouest , où il va cher
cher des prêtres destinés à faire l'éducation des nègres dans 
les colonies.

- A la date du î5 septembre, l’armée n’était pas encore 
partie de Bone, et il pleuvait continuellement, en sorte qu’on 
commençait déjà à se demander s’il ne serait pas prudent 
d’ajourner l’expédition au printemps prochain. D'ailleurs 
plusieurs cas de choléra s'étaient déclarés dans le 12” de 
ligne nouvellement arrivé à Marseiile, et ce régiment avait 
été séquestré an fort Génois, à 3 lieues de Bone. Il était 
question a Toulon de transporter le 20° léger à Boue pour 
remplacer le 12' de ligne. Mais nous devons ajouter que ce 
régiment se trouverait dans la même position que celui qu’iL 
va remplacer. Quelques journaux ministériels commencent 
déjà aujourd’hui a conseiller au pouvoir d’ajourner l’expé
dition.

Le 23 , les Arabes ont attaqué à plusieurs reprises le camp 
deGuelina; ils ont été foudroyés par notre artillerie et ils 
ont laissé le terrain couvert de cadavres.

— L'Europe annonce qu’une visite domiciliaire a été pra
tiquée à deux reprises chez M. Goulmain , ancien officier de la 
garde royale et aujourd'hui fabricant d'écrans. La police n’a 
trouvé, dit ce journal, qu’une liste portant les noms de quel<- 
ques personnes riches à qui M Coulmain veut faire ses offres 
de service, M. Coulmain 11’a point été arrêté.

— L’assetnblée générale des actionnaires de l'établissement 
créé par M. J. Laffitte s'est tenue aujourd’hui dans son hôtel ; 
environ 600 personnes y assistaient. A une heure, M. J. Laf
fitte a ouvert la séance par un discours d’où il résulte qu’il 
fallait, pour que sa constitution pût avoir lieu , que le 
capital social fut souscrit jusqu’à concurrence de vingt 
millions, sauf à compléter ultérieurement la somme de 
55 millions à laquelle l'article 8 a fixe' provisoirement ce 
capital.

« La confiance publique a dépassé de beaucoup cette 
limite. Le montant des souscriptions , arrêté le 30 septembre 
dernier, s’élève à environ 32 millions en actions de ô,ooo 
francs, et à 2 millions en actions de r,ooo francs. Le capital 
avec lequel vont commencer les opérations de la société est 
donc eu ce moment de près île 8 millions, verses en especes 
dans ses caisses , et de 26 millions en obligations des sous
cripteurs formant le capital de garantie. Il reste à disposer 
encore de 20 à 21 millions pour compléter les 55 millions du 
capital déterminé pari article 8 des statuts. »

SUPPLICE DE LA QUESTION- 
La question ne fut abolie en France que le ter. mai 1788. On ne 

peut s'empêcher d’admirer les progrès qui depuis cinquante ans se sont 
«pérès dans les mœurs et les habitudes , en lisant le récit des toi tures 
que les juges infligeaient aux coupables.

On distinguait deux sortes de questions: la question préalable et la 
question préparatoire.

La première était employée à l’égard des accusés condamnés à mort 
pour leur arracher le nom de leurs complices. La mort, dans tous les 
cas s ensuivait. La seconde avait lieu dans le cours des procès qui
à sa* ch are e 4 6' Lo.'SCIU<: l’accusé ne révélait aucun fait
a sa charge, et que les présomptions de culpabilité u’étaient pas assez 
suffisamment établies pour motiver l’accusation , il était relâché car la 
question , dans ce cas , était prononcée sans réserves. « Mais les Tuees 
•uivant quelques auteurs, pouvaient l’ordonner avec réserves de preuves 
*dtcns manentibus. Alors, quoique l’accusé n’avouait rien , il pouvaU
exrrnia0? A ,es Sürles dr Pcilles P^niaires ou aflhct ves
excepté la mort. De sorte que sous l'ancienne législation , la culpabffitê 
du panent était, dans ce cas, cons.dérée tout à la fois comme suffisàm
men démontrée, puisque Ion emp'oyait la question pou“ YdflCu
«e laccuse , et comme suffisamment prouvée nui«. 1 ..perpétuelle pouvait s’ensuivre. Aussi vffit on là r i
un simple m'oyen d’instruction et comme une C°mnie
«a^edtlV‘Sait!aqU^,0-np,'eparatre-e,t la CIuestion préalable en 01 di- 

m et en extraordinaire , selon la violence ou la durée d,. ___ .

jeÄuh le.Pat.,ent * s,question ,on avait la précaution de le faire 
tait d’aWd ? h*UreV L accusé.^bissait t,o,s interrogatoires. Il pré- 
j, ■. d0«id serment entre les mains du luge de dire la vérité. „ • •, 
était j"tCnd“?ùr la sellette avant de subir la torture; en seeond fieu 11 
mens r°61 ’ -ta.n<i,V Tue les bourreaux lui faisaient enduier les toùr- 
lorsYie SaYit ‘UI l.'1. àcai1 i enfin , lorsque ses forces étaientépuisées 

q nature était yaincue et qu'il 11e poviyait plus supporte/de nou

velles douleurs sans courir le risque de rendre Pâme, il était relâché; 
on le couchait alors sur un matelas, et les juges renouvelaient leurs 
questions.

Chaque parlement et chaque localité donnaient la question selon des 
formes et des supplices particuliers. Dans le ressort du parlement de Pa
ris , on se servait de la question aux brodequins , et de la quertion à l'eau 
par extension. On employait surtout la première pendant l’hiver et sui
vant la constitution débile des accusés. Yoici la manière dont on donnait 
la question aux brodequins. Les bourreaux faisaient asseoir le criminel ; 
ils iui attachaient les bras, et plaçaient rie chaque côté des jambes posées 
d'aplomb, deux planches, l’une en dedans, l’autre en dehors, qu’ils 
serraient fortement en les liant sous les genoux et au-dessus de la che
ville. Ensuite ils liaient les jambes ensemble avec d’autres cordes, placées 
aux mêmes endroits. Alors les exécuteurs introduisaient à coups de mar
teau , redoublés d’intervalles en intervalles , des coins en bois ou en fer, 
au milieu des genoux et entre les chevilles. Dans certaines localités, on 
plaçait les pieds de l’accusé dans des brodequins de fer très-étroits, et 
011 frappait des coins de.fer ou de bois entre la cheville et l'empeigne de 
fer du brodequin. Dans la queslion ordinaire , selon quelques auteurs, 
on frappait quatre coins ; dans la question extraordinaire huit coins.

On peut apprécier les tourmens inouïs que ce supplice causait aux 
criminels par le récit que les procès-verbaux du parlement nous ont 
laissés sur ce qui se passa dans la chambre de la buvette lorsque 
Ravaillac fut appliqué à la question des brodequins. On verra que 
trois coins introduits dans les brodequins suffisaient à abattre corn, 
plètement le coupable, et qu’un quatrième aurait achevé de le tuer.

(Du 27 mai I61O.) En présence de nous, Achille de Harlay, cheva
lier , premier président; Nicolas Pothier , président ; Jean Courtin , 
Prosper Bavin , conseillers du roi notre sire en la cour du. parlement ; 
commissaires de par icelle en cette partie , à la requête du procureur- 
général du roi, au prisonnier accusé du parricidé du feu roi , détenu à 
la Conciergerie du palais.

Ravaillac , appliqué à la question de brodequins.
Le premier coin mis , s’est écrié :
— Que Dieu eût pitié de son amc, lui fit pardon de sa faule et non 

p9s d’ayoir recelé personne.

Ce qu’il a réitéré avec mêmes dénégations comme il a été interrogé.
Mis le deuxième coin , a dit avec grands cris et clameurs : ^
— Je suis pêcheur! je ne sais autre chose que le serment que j ai fait 

et que je dois à Dieu et à la cour : je n’en ai parlé que ce que j’ai dit 
au petit cordelier soit en confession: ou autrement; je n’en ai pas 
parlé au gardien d’Angoulême; nine m’en suis confessé en cette ville; 
que la cour ne me fasse désespérer !

Continuant de frapper le deuxieme coin , s’est écrié :
- Mon Dieu, prenez cette pénitence pour les grandes fautes que 

j'ai faites en ce monde! O Dieu , recevez cette peine pour la satifac- 
tion de mes péchés !... Par la foi que je dois à Dieu , je ne sais autre 
chose... Ne faites désespérer mon âme:

Mis au bas des pieds le troisième coin ,
Est entiéen sueur universelle et comme pâmé. Lui ayant été mis du 

vin à la houche , ne l’a pu recevoir. La parole lui faillant, a été 1 elâché 
et sur lui jeté de l’eau ; — puis prendre du vin. La parole revenue , 
a été mis sur un matelas au même lieu où a été jusques à raidi , que, 
la force reprise, a été conduit à la chapelle par (exécuteur qui l’a 
attaché , etc.

Telle était la violence de ce supplice ; mais ce qui frappe surtout 
l’esprit du lecteur en parcourant les pages sinistres de ce registre , c est 
de rencontrer à côté des tortures, des clameurs , du sang des blessures 
du patient, la figure froide et impassible des juges ; c’est.de voir ces 
personnages si doctes , si vertueux , d apres les témoignages contenir 
porains , assister sans émotion à cette hideuse tragédie et attendre 
l’instant où la douleur ne ferme pas la bouche et les oreilles de l’ac
cusé pour lui adresser une question. Tant il est vrai que les mœurs,
les idées, les habitudes d’un peuple sont calquées sur ses institutions.

Damien fut laissé à la question pendant deux heures un quart. Cinq
Mars fut saisi de frayeur entrant dans la chambre de la toiture, et 
supplia Laubardemont de l’exempter de cette peine. Laubardemont 
souscrivit à cette requête.

La question à l'eau par extension s’administrait ainsi : L’exécuteur fai
sait asseoir l’accusé sur une espèce de tabouret de pierre. Il atlachait les 
deux poignets à deux anneaux de fer fixés dans la muraille et liés éloi
gnés l’un de l’autre, Deux anneaux de fer lié» au plancher retenaient



AFRIQUE.
Le Moniteur Algérien du '23 septembre donne les details 

sur la reconnaissance faite par«M. le general tDauirciiu>nt sur 
le Ras-el Akba.

« Merz-el-Ammar, le i<5 septembre.
-»:• M. le gouverneur général a fait le i3 de ce mois-mie re

connaissance sur le Ras-el-Akb.1 et jusqu à 1 Oued Zénati en 
face du marabou dé Sidi Tcni-Tetn où l’armée a bivouaqué 
l’année précédente. Le'îiut de cette reconnaissance était d’exa
miner le passage du Ras-el-Akba , l'état de la route , le nom
bre et l’abondance aies cours d’eau ou des sources qui sé trou
vent entre cette montagne et 1 Oued Zénati , et peut être 
aussi de prouver à Achinet-Bey que l’armée n'était point , 
comme il le prétendait, retenue par des ordres supérieurs 
sur la rive gauchede la Seybouse.

» La cavalerie des Clieicks s’est présentée sur les hauteurs
- qui dominent la roule au-delà du Ras-el-Akba; elle a fait 

mine de vouloir nous disputer le passage ; mais elle a été 
rapidement chassée de colline en colline et a fini par dispa
raître. Elle a reparu le lendemain matin, cherchant à inquié
ter notre mar-che rétrograde 4 elle l'a-fait avec aussi peu de 
succès ; le 3e. régiment de chasseurs et les spahis ayant trouvé 
«ne occasion de charger, se sont élancés sur élle et l’ont 
poursuivie l’épée daus les reins de manière à l’empêcher de 
revenir.

« On a trouvé sur un cavalier mort qui était fort bien 
vêtu et porteur de très belles armes , des lettres qui 
font croire que ce cavalier était Scherif-Bil-Hamlaoüï , 
frère'de l’Agha : ErdtJem , Sclieick des Arasas, a égale
ment été tué daus ce combat. Nous avons eu trois ‘ hommes

- blessés.
— On écrit dé Bone le 24 septembre :
a Le bey Achmet avait pensé que le but de notre der-' 

nière reconnaissance avait été d’aller' à Constantine , étant 
rentrés, il a pensé que nous n'avions pas osépousserjus- 

« que-là , éffrayés de quelques tirailleurs venus du camp de 
kJLorge,

» •Il est venu en personne attaquer le-camp de Merz-el- 
Ainmar. Le a3 , ' il s’est présenté avec quelques tirailleurs 
turcs sur le camp deszouaves, qui se trouve de-l’autre côté 

-delà Seybouse. Ses troupes augmentèrent bientôt , les zoua-- 
ves voulurent les repousser et nous eûmes un engagement à 
la baïonnette. Le bey en personne, entouré de sa musique et 
de ses drapeaux, semblait nous défier.iDeux fois un de ses 
drapeaux a été -renversé ; nou9 avons eu 9 hommes de tués et 

->29 de blessés. Les Arabes ont perdu près de 120 hommes; 
le gouverneur-général , -venu de 1 Bone au devant du prince 

.part aujourd’hui 'iS, pour-le camp de Merz-el Aminar. Le 

..prince part demain.
• ’Les spahis elles Turcs sont eortis avant nous, pensant« 

surprendre Anasligationi ou: le serpent du désert, partisan. 
d’Aehmet-Bey, et dont nos tribus ont depuis quelque temps à 

-souffrir les brigandages Tenais il était probablement-avec Ach--;> 
met-Bey, car on n'a pu le surprendre. »

— Ou lit dans une autre-lettre du même jour :
« Le-14 courant à midi, 1,200 Turcs sont débarqués à Tri-' 

poli de Barbarie. Ils sont destinés pour Constantine. Un autre* 
débarquement devait avoir lieu à -Tunis, C’est l'escadre-du 

«capitau Pacha qui était destinée pour ce port, mais il ne 
devait l’accoster qu’après que les événement le lui auraient 
permis. Maintenant lecapitau Pacha est eu ilbanie; la divi-^ 
siou Lalande lui a fait la-chasse et cherche à le bloquer dans 
ces parages. »

Bulletin de là bourse de Paris du 3. — Les affaires onfété aujourd’hui 
insignifiantes; il y en a cu-tin tics petit nombre et l’ardeur des spécu
lateurs s’est subitement ralentie.

Les actions des différons cUemins.de fer ont,.au contraire , un peu 
repris faveur; maintenant que.ta liquidation sur les fonds français est 
terminée , l’attention des spéculateurs s’est reportée'sur les valeurs in. 
duslrieUes. Le chemin de fer de St-Serinain était assez demandé ; 
mais la rive gauche de Versailles, particulièrement , était tics re- 

. cherchée. /■
•Le chemin de fer d’Itpinac n’a point été émis aujourd’hui ; cependan t 

les demandes sur cette valeur étaient très nombreuses et il s’est'fait 
quelques transactions anticipées au cours de f? Ojo de prime.

Malgré des nouvelles assez favorables d’Espegne, l’actif n'a point 
monté ; on .le faisait toujours à 20 3.|1 à 5[8.

AFFAIRES D’ESPAGNJE- 
Le ministère publie les dépêches suivantes :

« Bayonne, le 29 septembre 1807 , à 3 heures f]2.
» Let général Carondelet a écrit au commandant de Burgos

ses deux pieds. A un signal donné , on tendait toutes les cordes avec 
Vigueur, et lorsque le corps du patient commençait à ne plus s’étendre 
que.les muscles avaient déphyé toute leur élasticité, on lui .mettait un 
trétau de deux pieds «le haut son» les reins. On tirait de nouveau les 
cordes jusqu’à ce que, par un dernier effort, on pût démembrer le 
coçps. Alors le questionnaire , aidé d’un valet qui tenait une corne de 
bœuf creuse, prenait le nez dé l’accusé , et le lui serrant pour le con
traindre d’avaler, versait de l’eau dans ta corne , et en faisait avaler au 
patient quatre coqueinars de deux pintes et demie chacun (dix pintes 
d’eau) pour la question ordinaire, et quatre coqueinars de plus pour 
)>xtiaoi'dinaire(e//ir;î pmUs d'ea'if) après avoir placé sous ses reins un 
grand tréteau de trois pieds et demi.

Au bailliage d’Orléans on appliquait aux accusés la question à l’eslra- 
patie. A cet effet, -on mettait une clef de fer entre les revers des deux 
mains du condamné ,• liées étroitement l’une sur l’autre derrière le dos. 
A l’aide d’un câble passé dans une poulie pendante au plancher , oh 
élevait à un pied de terre le condamné , portant un poids de cent quatre 
vingt livres attaché au pied droit. Lors de la question ordinaire, on 
élevait, le patient jusqu’au plancher avec un poids de deux cent cin
quante livres, et on lui donnait trois secousses. Ce supplice était si ri. 
goureux , que les malheureux auxquels on l'appliquait se trouvaient anal 
et étaient sur le point de rendre l’âme. La plupart du temps, lorsque 
le condamné était enlevé en l’air, ses bras liés derrière son dos, tour
naient , paria pesanteur du poids, attaché à scs pieds , à l’envers sur 
ses épaules, et lorsqu’il était descendu , il fallait les lui redresser.

Une jeune fille , accusée d’avoir volé pendant la nuit des fruits dans 
un jardin, fut condamnée, à Orléans, à la question de l’estrapade, 
afin d’obtenir la confession de son crime. Ses bras tournèrent en cra
quant à l’envers sur ses épaules, et le chirurgien, en voulant les lui 
redresser, fut obligé de les replacer de nouveau. Le lendemain, elle 
‘Uei-uiut des suites de cette violence. La pauvre fille était innocente: 
a torture lui avait arraché l'aveu d’une faute qu’elle n’avait pas com- 

et quelques mois plusjtai d on apprit qu’elle avait été la victime
e a vengeance d’un puissant seigneur delà contrée. Ne pouvant parve

nu a vaincre les scrupules de cette honnête fille, et jaloux de lui voir

que le 24 ib a attaqué Zariatéguy et l’a chassé de Valladolid. 
Ce dernier a essuyé une perte considérable ; artillerie et mu
nitions, tout a été repris,

» Bordeaux, le 3o septembre 1837, à midi et demie.
a Le général Carondelet , après avoir battu complètement 

Zariatéguy, qui assiégeait le fort de Valhnlolid , est entré 
dans cette ville le 24 au soir. 11 a délivré la garnison dtVforl 
et repris à Ieaneinit6 pièces d’artillerie avec une grande; 
quantité de munitions de guerre. Les carlistes paraissent avoir 
essayé une perte<-considérabIe en morts et en blessés. Cet 
événement a produit-un;gra-rid effet dans la Vieille-Castille.

»“Bayonne, le~3o septembre 1837, à 7 b. du soir.
» Les carlistes ont envahi, le 28 , la vallée d'Ahescoa , ont 

désarmé tous les nationaux ,“brûlé beaucoup de maisons et 
le village de Garalda,.et sont revenus à Burguele le 2g, me
naçant Valcarlos et les autres, points, de communication entre, 
notre frontière et Pampelune. »

— On écrit de Logrono le 27 que les carlistes se concen
trent à Tiiloso et Echarri.O'üoiu'.ell aura le -.commandement 
de la ligne de l'Ebre.

Les'lettres de Bayonne-annoncent, d’après l’arrivée d’un 
courrier extraordinaire de Madrid , que, le 23, le général 
Espartero était arrivé b Arcoléa , poursuivant le prétendant1 
qui cherchait à sejeter dans les montagnes de Soria.

-(Indicateur de Bordeaux, du 2g.)
Une lettre d'OIoran , du 27 , porte que le prétendant est 

désespéré, et que,-loi« de prétendre se retirer à- Oantâviéja , 
ou il a de grands approvisionnemens , il tentera de passer en 
Navarre : le gouverneur de Saragosse a cependant envoyé un 
courrier au baron de Meer pour l’invitera marcher sur Gan- 
tnviéja , avant que don .Carlos n’y arrive avec son armée.- 
Oraa est à Torres , et sera peut-être à Teruel avant que les 
carlistes n’y arrivent. E

— On «écrit de St. Sébastien ; le -s5 septembre:-:
Nous nous trouvons ici au milieu de la plus vive iu.quié- 

tude ; l’ordre donné par le gouvernement an brigadier 
'0 Donnell de se rendre à Burgos avec cinq bataillons,,a sur
pris et mécontenté tout le inonde , car le gouvernement sait 
que ces forces sont indispensables pour faire face aux carlistes 
sur la ligne.

-Plusieurs enlrevues ont eu lieu entre Tayuntanüenlo de la 
ville, lord’John tiay cl O’Bonnel. Lord John Hay a déclaré" 
qu’il ne permettrait à aucun bateau à vapeur anglais de trans
porter les troupes demandées par le gouvernement ; il a 
menacé d’abandonner la ligne., si le brigadier O'Donnel per
sistait b obéir.

Enfin un courrier a été envoyé a Madrid pour porter au 
gouvernement les plaintes de l'ayuntainiento de St. Sébas
tien ; le lendemain de son départ, de nouveaux ordres du 
ministère de la guerre au brigadier O’Donnéll, prescrivaient 
b ce chef de hâter le départ des cinq bataillon«.

('Sentinelle des Pyrenees.)
— On écrit de Bayonne, 2g septembre:
Le parti modéré paraît devoir l’emporter en Espagne dans 

la plupart des collèges électoraux.
, — bes journaux de Madrid du 24 ne nous portent rien de 

bien interessant. On remarque toujours peu de concours aux 
élections.

Un courrier d’ambassade , parti de Madrid le 26 septembre 
a apporté un supplément de la Gazelle officielle du i'5 , ' "é
dans la soirée , et qui contient la pièce importante qui con
firme avec détails Es nouvelles succinctement annoncées 
par le télégraphe. Voici la dépêche du général Carondèlet 
adressée au ministre de la guerre :

Quartier général de Valladolid ,.le 24 septembre , 
à 9 heures du soir.

Il y a cinq jours je me trouvais b la Çasa-la Reina , et 
aujourd’hui j’ai pu ranimer l'esprit public en Castille en 
chassant de Valladolid la faclion de Ziriateguy , qui , fière 
de ses triomphes et plein de couliauce en sa supériorité 
numérique, a voulu me disputer avec acharnement l’entrée 
de la ville. Toutes les troupes ont concouru à la victoire 
dans le plus grand ordre, et avec un enthousiasme et un 
courage dignes des plus grands éloges. L'ennemi n’a aban
donné le champ de bataille quaprès l’avoir jonché de ses 
morts et de ses blessés; la perte considérable qu’il a souf
ferte en si peu de temps n'a pu encore être appréciée. Depuis 
huit jours, les rebelles assiégeaient le fort de .la ville,; nous 
avons délivré aujourd’hui sa garnison , et nous avons repris

seize pièces d’artillerie et d’abondantes munitions de 
en ce moment même mes troupes sclogerit dans la :

,T .. „ , baron UE Carondelet *’
Nous lisons enfin dans le Métriorial hordeldis do 3 

teinbre ce qui suit ; 0 Sep-
« Hier, deux courriers extraordinaires veuant de Ba, 

ont apporté les détails d’une tiès grave affaire entre l6g ;yoni)8
Séné'.raux de la reine et le prétendant. Les perles de ce de" ■ 

sont considérables, on parle de plusieurs chefs tués eM’" ' 
très-grand nombre de prisonniers et de blessés. Nous Ua 
dons les détails officiels. » ’ atle«-

prodiguer sa tendresse à un sien cousin qu elle devait épouser aux 
pâques fleuries, cet indigne seigneur fit courir le bruit des larcins noc
turnes de M irguerite Vacher. La calomnie accrédita ces odieuses incul
pations. Le bailliage d’Orléans instruisit l’affaire , et la pauvre Margue
rite mourut honnie et méprisée de tous. Plus tard, lorsque son innocence 
lut reconnue , on voulut poursuivre son calomniateur ; mais le seigneur 
était riche; son or ferma la bouche aux accusateurs, et le greffier 
cnminel, au lieu de verbaliser sur cette odieuse action, compta 
un rouleau de pièces d’or, dont il acheta un champ de terre, 
que -les -gens du pays appetent encore aujourd’hui : le Vol de la Mar
guerite.

Le parlement de Besançon , comme à Orléans se servait de la ques
tion à 1 estrapade. L’accusé était élevé en l’air avec une corde attachée 
a ses mains liées derrière 1e dos. Quand ’les juges ordonnaient la ques
tion extraordinaire, On suspendait aux orteils du patient un gros 
poids de fer ou de pierre, et les exécuteurs agitaient la corde et 
,1 ,niP‘ imaient des secousses qui 11e faisaient qu’accroitie la ligueur 

du supplice.
En Bretagne, l’usage était d’employer la question au. feu. Le patient, 

tout ns, était attaché sur une chaise de fer; on l’approchait iusensib’le- 
ni( nt.r un leu tres ardent, et on l’exposait à être rôti, comme une

ete a la bioche , devant les flammes d’une cheminée A Rouen , on 
serrait le pouce ou un autre doigt de la main ou du pied de t’accusé 
avec des tenailles de fer, et souvent les doigLs étaient séparés du mem-

1e dont ils faisaient partie. A Toulouse, on donnait la question par 
extension. Le patient avait les mains attachées derrière le dos: deux 
executeurs avec des bâtons tordaient la corde qui liait les mainspour 
les serrer davantage Ils suspendaient à ses pieds un poids quelconque, 
et au moyen d’une corde passée sous son aisselle droite , à l’aide d’une 
poulie attachée au plafond , ils le soulevaient en l’air.

Les tortures variaient selon les contrées et les juges., car tout dé- 
pendaiE de l ordonnance du juge , suivant l’exigence du cas, gravité 
du délit et qualité du ^accusé. Tandis que dans certaines localités on 
donnait la question des brodequins, là on faisait avaler au patient, 
toujours pour lui arracher l’ayeu de sa faute et pour éclairer les débats,

BELGIQUE-

BRUXELLES . LE 4 OCTOBRE.
M. Sérurier, envoyé extraordinaire et ministre pleiiîn 

tiaire de S. M. le roi des Français près S. M. le roi des bL!) ^ 
•est de retour depuis hier dans cette capitale. Sesi

-—Le titulaire du brevet, concédé le.19 août dernier 
l’importation du procédé de fabrication de l’engrais e'c'0*^ 
inique, dit de Jauffret, ne,se conformant pas e-xacteii)eJ[°' 
la teneur de l’arrêté royal , dans les avis qu’il adresse au 9 
blic , on croit.devoir rappeler ici -que , d’après les lermes'ÎT 
cet arrêté, le titdlaire de cè’brevôt est’tenir de délivrer 8 
silôl qu il en est requis, à tout habitant du royaume qn' 1* 
lui demandera, la description compete dudit procédé', et ce8 
moyennant une indemnité b l'amiable entre les parties Ij1 
quelle, dans aucun cas, ne peut excéder une somme de aS 
francs une fois payée.

La méthode imprimée, renfermant cette description, ne 
doit, d’après le même arrêté, être payée qu’un franc ou u„ 
franc cinquante centimes au plus. '(Moniteur.)

— Le Belge citait dernièrement un 'exemple de capacité 
précoce, assez remarquable enelïet pourêtre constaté. Le jeune 
V andenbroeck , fils d’un médecin principal (le notre armée 
vient, b l’âge de seize ans, de passer docteur en médecine avec 
grande distinction. Dès l'âge Üe neuf ans, il était de force en 
humanités, à interroger les élèves d’une athénée provincial 
au point d'étonner tous'les assistaus. 'Il n’a jamais eu d’autre 
maître que son père.

— La peinture vient de -faire One perte [en la personne 
de M”** Hellemans , épouse de notre excellent paysagiste , à 'la 
suite d’une fausse couche. Cette dame possédait un grand 
talent b peindre les fleurs ettfruits , et.surtout le gibier. Gelait 
nu despremiers talens de là Belgique en ce genre.

— Le mausolée élevé b la mémoire du comte Frédéric da 
Mérode est de nouveau exposé b la vue du publie.

— Du écrit de-Gand, 3 octobre :
« Le convoi parti ce matin par'le chemin de fer était 

composé de vingt-deux voitures remorquées par Chartes 
Quint et le Soleil. Plus de rSo personnes, qui n’ont pu trou
ver place, sont retournées très mécontentes en ville.

» Le général Magnan arrive ce soir A Gancl , pour inspec
ter le 5° régiment de ligne et la 3» compagnie sédentaire.»

LIEGE , LE 5 OCTOBRE,
Les journaux indépendans*de la Hollande continuent dans 

la voie tl opposition où iis sont entrés; ils ire manquent an» 
jourd hui aucune occasion de critiquer avec force la politique 
du roi Guillaume. Cette politique paraissant avoir pour objet 
la chimère d’une réunion nouvelle de là Belgique à L' Hol
lande, ce sont surtout ces rêves de restauration qui sont l'ob
jet des.attaques d s feuilles néerlandaises.

L altitude prise par l’opposition et'1a vivacité de son lan- 
gage, ont obligé les journaux du pouvoir à répondre b leurs 
adversaire^, et cette polémique ne s. ra pas sans utilité pour 
la Belgique. Autrefois le cabinet de La Haye pouvait dissimu
ler sa pensée, cacher ses projets. Il savait s'entourer d’une 
sorte de réserve, de mystère, qui doivent disparaître à me
sure que la discussion publique des journaux fera de nou
veaux progrès. Déjà plusieurs des organes du cabinet de La 
Haye ne craignent point de se déclarer partis tus de la res
tauration de l'ancien royaume des Pays.Bas. Jamais leurs 
aveux ne furent aussi formels, et le roi Guillaume sera bien
tôt forcé de jouer I, comme 011 dit, cartes sur table. Jusqu’à 
quel point scs véritables desseins, que si souvent il a cherche 
à couvrir de ténèbres, cl aujourd'hui hautement, proclames* 
nuiront-ils a la popularité de notre ancien iiionar pie ? C -d 
ce qu'il est difficile de dire ; mais on peut affirmer au moins

du vinaigre, de l’huile , des linges qu’on introduisait àl’aide d’on bâton 
dans l’estomac. Ici on leurjelait de la poix ardente sm-cerlam*s par'- 
ties du corps , ou on faisait durcir des œufs dans la braise et 0111rs leur 
appliquait brûlant sous les aisselles. D’autres fois, on les faisait jeûner 
pendant quatre et cinq jours ; nubien encore on les foVeait à rnanïer 
des viandes extrêmement salées et fout ce qui pouvait exciter leur soit 1 
mais on leur refusait à boire. Au milieu de l’hiver , on les exposait sans 
vètemens des journées entières à la pluie et au froid ; les geôliers f 
plongeaient dans des bassesfosses humides et boueuses, livrés sansor- 
feuse et sans couverture a ta rigueur de la saison et aux morsures it« 
rats et des couleuvres.

A 1’exemple des Orientaux , qui enfer mm! la victime destinée à pc'jr 
dans un sac de cuir avec des chat», des serpens, et la précipitent dans 
Bosphore , nos pères cousaient dans un sac le bras , la jambe ou la tel6 L 
l’accusé , après y avoir introduiten animal malfaisant ddflt les ûi°«ulne 
ou lés piqûres tourmentaient horrîbltment le misérable condamne a u" 
épreuve aussi ba: bare D’autres'fois les bourreaux serraient dans le 611 
d’une arquebuse ou d’un pistolet les doigts du patient, ou les liaient su 
dos petits hâtons nommés grésillons, au moyeu de ficelles , avec une 6 
violence , que d’ordinaire ils mutilaient la main delà violence.

On pourrait pousser les'citations à l’infini, car la liste de cçs,c<’ua“1 
est loin d’être épuisée; elle se déroule aussi féconde et capiicicus6 q 
l’imagination la plus barbare puisse la réver, et même c’est une 
cite impossible à remplir que de bien préciser toutes 'les tortures a • 
quelles on avait recours dans ces circonstances, de l'ordonnance Ct du n 
plaisir du juge.

Cependant les'bourreaux n’accaltlàient pas toujours les accusés de t® 
la rigueur du su ä qu’ils étaient chargés (le leur infliger. Soit p • 
soit espoir de récompense, il» apportaient dans leur ministère unC t 
ceur que les malheureux reconnaissaient tôt ou tard généreuse»^ ^ 
Ainsi nous lisons dans les Mémoires de Pierre de Lcsloile (llie.l?lfCI,01|L- 
Jean Chàtél, condamnés mort pour attentat à la vie de Henri ', yl joB< 
suivi comme complice de son fils , fut appliqué à la torture par exte» ^ 
En outre il fut contraint de rester éloigné de la France pendant ne ^ ^
Lcsloile dit que Chùtel jpère, en partant pour l’exil, marchait dro
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'I LE POLITIQUE.

. I„s ;aeVs de restauration- ne sont point populaires en
finde; et nous n’en roulons pour pres que de la«- 
2* presqu’unanime de là presse néerlandaise. Les lu. 
ßdf> l aonuerra aussi chez toutes les autres na-
!”' 7de l’Europe sur les intentions du chef de la famille des 
Nn<sau ne seront point nçn plus de nature à lui concilier les 
sufira°es des peuples.Jusqu’ici on a.pu croire qu il se bornait, 
à voufoir des condition« plus avantageuses pour consentir a 
Ja separation de ses anciennes provinces. Maintenant 011 
pourra-voir que son instance n’est qu'un vain prétexte , que 
c'est sa-couronne à .jamais perdue qu’il veut reconquérir. Ou 
veut la paix en Europe., et certes uue. politique qui a la guerre 
pour realisation de ses projets., -n’a aucune chance de foi tune , 
dans l’esprit des peuples.

Xa franchise à laquelle vont -.sejlrouver forcées, sous quel~ 
.ques rapports , les feuilles qui reçoivent leurs inspirations du 
pouvoir, sera encore, d’autre façon, utile à la Belgique. Nous 
pourrons mieux juger des projets de notre ennemi., mieux 

.apprécier sa position vis a vis des chambres et du pays. ,

Lundi vers g heures et demie du soir ,1a police du Sud a 
arrêté dans une petite auberge en Ber.gerue, un nommé André 
Defossé , âge’ de 36 ans, né à Spa, manœuvre , accusé d’avoir 
soustrait, à l’un de ses compagnons de nuit , une somme de, 
.yingt francs. Les perquisitions -faites ont amené -la décou- . 
•verte de l’usage que-le prévenu avait tire de ladite somme , et, 
il a été écroué sous mandat de dépôt. Mais par suite deren- 
seignemens parvenus à la,police, elle a dû procéder aussi à 
l'arrestation de celui qui avait porté plainte contre Défossé , ' 
sous prévention d'avoir volé, le dimanche précédent, de com
plicité avec un autre individu , une somme d’environ i5 fr. 
appartenant à une paysanne qui était occupée dans le palais 
Il marchander des objets de quincaillerie. Le sieur Defossé , 
a déjà subi une condamnation jiour vol ; son camarade nommé 
Xouis Naime, âgé de 17 ans, né à Liège , est un vagabond qui 
-a été détenu assez longtemps pour mendicité., et qui est frère 
d'un individu déjà condamné deux fois pour des soustractions 
■frauduleuses.

Un nommé Gérard Martin., âgé de 3o ans, ouvrier . 
■menuisier, né et domicilié à -Verloux , est tombé hier des 
travaux les plus élevés du passage Lemonnier jusque dans 
Je fond des caves ; il a expiré suivie champ.

Cet-homme venait d’apprendre la mort de sa femme et 
hélait enivré de désespoir ; il laisse trois enfans en bas 
:âgeet dans leqilus grand dénuement.

On lit dansles city article du Standard et du Globe , 
du a octobre, que le bruit courait à la bourse de Londres, 
Je 2, qu’on avait reçu des nouvelles de Lisbonne portant 
•que la reine était dangereusement malade , et que le maréchal 
Saldanlia avait été tué d’un coup de fusil (has been shat,)

— Par arrêté da 3o septembre dernier , S. Exc. le conseil-* 
ler-d’iétat G. Beelaerts van Blokland, jusqu’ici chargé ad 
intérim de la direction du département des finances eu Hol 
'lande, a été nommé ministre de ce département.

— L'envoyé néerlandais à la cour de Vienne , M. le baron 
Mollerus, a eu l'honneur de présenter en audience particu
liere à S, M. l'empereur d’Autriche, au nom de S. M. Le roi 
des Pays Bas, la grand’eroix de l'ordre de Lion Néerlandais, 
comme un nouveau gage des relations, d’amitié qui existent 
entrecesdeux souverains et de la haute estime que S. M. porte 
à S. M. I.;R. et A.

U Annonce interprète ainsi l’omission du discours d’ouver- 
«ture de la session législative :

« Une divergence d’opinion très prononcée a éclaté dans le 
•sein du conseil des ministres, sur les éléuiens qu’il convient 
Je soumettre eu roi pour tornier lafliase île son discours d'ou- 
'vertûre. Les renseignemens-soumis par une partie du minis
tère actuel sur la situation présente du pays ont paru, même 
à plusieurs ministres, très susceptibles il-étre controversés. 
"Une longue discussion entre les dissuie ns,, composés de MM. 
‘WUmar etJSolhomb d’u 11e part., et de MM..de Theux , Ernsi 
■cl d'Huart de l'autre , les a convaincus qu'il leur »était iin- 
.possihle de tomber d’accord dans cette circonstance. MM. 
JSolliomb et JVilmar apprécient complètement les intentions 
éclairées du roi , et se montrent sans cesse disposés à lui 
»prêter tout l’appui de leurs lumières. L’opjiosilion est suscitée 
par MM. de Theux , Ernst et d'Huart.

« A la suite d’explications, le roi a cru devoir s’abstenir 
de prononcer un .discours qui n’eût pas été l’expression 
exacte de se sconvictions personnelles. Cette résolution cons
ciencieuse ne peut être approuvée qu-urianimement ; elle a 
■«té basée sur une'foule déconsidérations qui méritent d’être 
méditées par toutes les personnes qui s’intéressent au bien 
«tre et à .la prospérité future de la Belgique.

« Les progrès faits par l’opinioiipublique dansquelques ques
tions commercialese!industrielles sur lesquelles on a cherché 
par des efforts infructueux à 1 égarer complément,, oiit été de 
plus en plus-dignes d’être urénagés. »

-von aise, malgré la torture qu-’il avait subie; car,dit-il, les-bourreau* 
aeta^nt relàéhés de leur rigueur en son endroit, et tout en ayant pair

_ e )ebl,cn tourmenter, ils le ménagèrent beaucoup et ne lui causèrent au- “un mal.
D’un autre côté 011 pensait que les voleurs de profession et les magi- 

ciens employaient des ruses et des charmes qui les garantissaient de la 
uieur de la question. Ainsi les juges croyaient qu’ils mangeaient du 

• S- 1iar.vcn‘?ienl Pai' ce r"°y''“ “ stupéfier leurs nerfs. Mais on 
sa,t b,0,re du vii‘ > et 011 détruisait l’etfet que pouvait produire ce 

guher préservai! f Les exécuteurs avaient soin de fouiller le con. 
da 5e,’|Ct , SaSSU’Cr sM.n’avait .pas caché dans ses vêtements , ou 
'était'rfo °UC 'f ’ SOli nez. ’,ses 0,’edles , etc. ; des (talismans , dont l’effet 

i.l'ara ÏSer a v-10,ence debi torture. Ainèi Ravaillac avait sus-

dont on a d mi nisUait il c/VcuhnV’ïhï T '.de’aPP0,ler !a ™»nière
er*te lie une rrd™u" “ÂÆ à u fi* « s;

qUe T jCl5juj,scn gardent p.écicusement le souvenir.

Pkd. seulement3, percée deTrous par lTsqùeUilftUa'î't'pa'/ef L de"T 
pliaient ta victime nue, en chLhe ce^èlte*

On lui mettait des bottinesen mauvais cuir snonaiei.r ;
n«1, qui lui enveloppaient les jambes et les pieds iusnn’a d 

aPprochailda table d'un grand (L Le bourreau vVrSait a, TT °n

*«;.Æ tpb™i*cë£ï.wS?”' •«—« «“«>
qucsti0yna.wrr0n Y'T C“J an? J“6 0°us «mes forcés de condamner à la
4 Niv"r!rrtuir.t,e rra,né,Auribnud -de ia ïsi*>*. accusé de dix ou douze crimes, la plupart des assassinats

Hier, à notre théâtre ,’Ia représentation dé Fra-I)iavofo a été inter
rompue par des sifflets ; le premier et le second actes ont marché sans 
difficulté; mais parvenu au 3e, et après le grand air chanté par M. Syl. 
vain, qui jouait Fra DiavO’o, deux ou trois coups de sifflets se sont fait 
entendre ; 'des applaudissemens nombreux ont cherché à les étouffer, 
mais les sifflets ont persisté avec ténacité, de manière que le spectacle a 
été interrompu pendant quelques minutes; les mêmes sifflets ont encore 
accueilli l’acteur, lorsqu’il est entraîné à la dernière scène, et se 
sont prolongés jirqû’à la chute du rideau. On nous assure que la police 
-a dressé des procès-verbaux.

Quélques personnes ont pensé que ces sifflets étaient adressés à Mme. 
Huguet-Roux , qui faisait son troisième début ; mais les applaudisse* , 
mens qu’elle a reçus dans le cours de la représentation-, ne laisse aucun 
doute sur Tadmission de eette artiste.

ANNONCES.
DIMANCHE -8 courant, !âJL au Petit • Sans - Souçi, 

sur Avroy.
Chez le même il y a plusieurs CHAMBRES à LOUER. 1812 

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont.

A »LOUER POUR MARS PROCHAIN,'

ILJà
Appartenant à Henri et Toussaint BEAUJEAN ,

Située au Haut des T awes, paroisse Ste-Walburge, n° 2 53 , 
Contenant dix huit boniers dont trois boniers quatorze 

verges de prairies bien garnies d’arbres portant les meilleurs 
»fruits, quatre verges de jardin , le reste en terres laboura
bles. — S’y adresser pour voir la propriété et au notaire 
DELEXHY , pour connaître les conditions. r799

BEMjE ¥EMTE
DE

LES LUNDI ET MARDI 9 ET to OCTOBRE 
1837, à dix heures précises do matin , M. Pierre 
DUBOIS , meun ier, ayant affermé son moulin 
t biens eu dépendants, sis à la Gleixhe , y 

fera vendre publiquement par le ministère de Me. FRAIKIN, 
notaire à Chokier, tous les bestiaux et effets mobiliers qui le 
garnissent .ainsi qu’une quantité d’autres meubles qu’il avait
acquis de Mme la veuve MARECHAL, lorsqu’elle a quitté le
château-de Hautepenne , savoir :

HUIT BONS -CHEVAUX et trois poulains dont cinq 
juments et trois hongres, 5 belles et bonnes vaches, six nour- 
rains, charrettes, tombereaux , herses, rouleaux, charrues, 
traits, cuves, pressoirs dont un ayant peu servi, avec vis en 
fer, quatre beaux poêles, hautes et basses garderobes, se. 
crétaires, chaises, tables , bois de lit., lits et matelas* canapés 
et chaises de jardin , armoires , cuivrerie, élaiuerie, batterie 
de cuisine , tinnes , bacs, tonneaux , un moulin à broyer les 
pommes, plus de soixante fats de foin première qualité, et 
plusieurs autres objets trop longs à détailler.

A CRÉDIT moyennant caution.
Le premier jour on vendra les BESTIAUX ET ATTIRAILS 

DE LAB0IJR , et le second tous les EFFETS MOBILIERS.
___________________________ ______ l696

de grand chemin, sans qu’il y en eût un seul parfaitement prouvé. Je pris 
toutes les précautions possibles pour prévenir l’inconvénient où était 
tombé mon prédécesseur (nous verrons tout à l’heure quel était cet 
inconvénient) ; je veillai surtout à ce que le char riot ne fût pas ap
proché trop près du feu, mais le grand nombre des crimes sur les
quels les interrogatoires devaient porter le fit durer encore plus de 
deux heures. Les tourmens furent si grands, que les cris continuels 
du patient l’empêchaient d'entendre et de répondre. Il était cepen
dant si robuste, quhl soutint le supplice sans rien avouer , même 
après qu’il fut détaché , ainsi il -fut renvoyé. Il eut les doigts des deux 
pieds si fort calcinés, qu'il s’en arracha le même jour les os avec des 
tenailles.

Voici l’événement auquel Serpillon fait allusion dans Je passage que 
nous avons extrait de scs ouvrages. ^

Un nommé Révélai, de la paroisse de Broie (bailliage d’Autun , par. 
lement de'Dijon) , accusé de vol, fut condamné à la question à l'Huile 
bouillante, car les charges qui s’élevaient contre lui n’étaient pas 
assez fortes pour entraîner une sentence de mort, et le lieutenant- 
criminel d’Autun avait besoin que les aveux du prévenu vinssent mo. 
tiver son arrêt. Dévéiai est revêtu des bottines et couché sur le cha
riot. Soudain la flamme court aux brodequins, au moyen de l’huile 
répandue sur le carreau , car la table avait été trop approchée de la 

-cheminée. Le patient jette un cri; le feu commençait a entamer la 
chair de ses jambes. Le lieutenant-criminel lui adresse alors ainsi la 
.parole :

— Révélai, quel jour avez vous volé ?
— Monseigneur, reprend douloureusement le prévenu je suis in

nocent ! ’ i
Les "bourreaux répandent de l’huile bouillante sur les bottines. 

L'accusé laisse tomber sa tête sur son sein , et ne profère aucune 
plainte. r

— Dévéiai , n’avez-vous pas volé ?
— Monseigneur, je suis innocent.
Le bourreau versait de nouveau l’huile bouillante. Le patient ferme 

•es yeux ; un sourd gémissement trahit seul sa douleur.

ONBEMANDE, POUR LA PARTIE DES ARMES, 
UN VOYAGEUR EXPÉRIMENTÉ. 

S'adresser au n. 3a , quai de la Sauvenière.

VIKMTS
DE

BOIS BLANCS , DE SAPINS
ET DE

QUELQUES BEAUX CHÊNES.
LUNDI ét MARDI,3o et3i OCTOBRE 1837, à ri heures 

précises du matin, M. Robert baron DE SELYS FANSON , 
FERA VENDRE , ’a son château de HASSELBROÜCK , près 
de Wareunne , et par le ministère du notaire SERVAIS ; à 
Liège :

lo PLUSIEURS GRANDES ALLÉES.
DE

B®iIS ELMIRS,
D UNE GROSSEUR ET ÉLÉVATION PEU COMMUNES.

2° La FUTAIE DE SAPINS d’un bois dit bois de sapins , si
tué entre Bondingen et Hasselbrouck.

3° Des CHÊNES d’une énorme grossem’ et dont le nombre 
sera déterminé par le propriétaire.

4“ Et diverses.portions de TAILLIS fort avancés.
Le chemin de fer passe à quelques minuteß des localités et 

ce voisinage ne peut que faciliter et favoriser lecouleuient des 
marchandises dont il s’agit.

A CRÉDIT moyennant bonne garantie.
S’adresser, pour indications plus détaillées], an notaire 

SERVAIS et au concierge du château. 1687

VEMTE
D’ACTIONS DE HOUILLÈRE 9

DE

BIENSFOMDS RURiUJX ET ROTTES,
POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE MARDI, 16 OCTOBRE i837 , à DIX HEURES DU 
MATIN , le notaire SERVAIS , à Liège, procédera, devant 
M. OPHOVEN, juge de paix des quartiers du Nord et de 1 Est 
de cette -ville, au local de ses séances, rue Neuve derrière le 
Palais, n” 443, à l’ADJUDICATION PUBLIQUE des OBJETS 
ci-a près :

dans la houillère de MARIHAYE, au territoire deSeraing sur 
Meuse.

La richesse des couches, la qualité du produit et la situa
tion assurent, à cet;établissement, un haut degré de supé-' 
riorilé.

2° Une MAISON très convenable pour le commerce , située 
à Jemeppe, avec cour, magasin et'jardin y contigus; le tout 
aboutissant, d’un côté , au sieur Pagna, d’un autre à Hanon* 
et d’un troisième, à la grande route.

3° Une MAISON et jardins de cinq verges grandes, y con
tiguës, situés à Flémalle-Haute, en Lieu nommé Spinelle , joiv 
gnant à Mme. veuve Deblier et au chemin.

4“ DEUX PIÈCES DE VIGNOBLE, égale nient sises en la 
commune de Flémalle-Ilaute, derrière l’église, eu lieu dit 
Bonniers des Hospices et tenant aux sieurs Belin et Sacré.

5° Une RENTÉ de 3o frs. c., due par les représentaiis 
de la veuve Jadoul, de Flémalle-Haute. :

6° Une idem de 2 i,|2 setiers épeautre* due par Mathieu 
Bernard, de cette dernière commune.

70 Et une IDEM de 6 francs 08 centimes à charge des 
sieurs d’Argent, Jadoul -cl Elias, de Flémalle-Grande et 
•Chokier.

Les titres sont déposés chez le notaire; s’y adresser ou bien 
à M. le juge de paix. i683

— Dcyélai., ou vous a vu rôder autour de l’enclos St. Pierre.
— Monseigneur , je suis innocent.
Et pendant deux heures , des bourreaux versèrent l’huile bouit. 

laute sur ce malheureux ; pendant deux heures , le président re
nouvela ses questions , et Dévéiai n’avoua aucun des crimes qu’ou 
lui imputait , se contentant à chaque nouvelle torture de lever les 
yeux au ciel comme pour le prendre à te’moin de son innocence. Enfin 
de lieutenant donne le signal de suspendre la torture. Dévéiai est rela. 
ché; mais ses jambes avaient été si vivement brûlées, qu’il fallut in* 
continent les couper l une et l’autre.

Dès qu’il fut en état de marcher avec des béquilles , le pauvre sup
plicié chercha à tirer vengeance de la cruauté du lieutenant criminel. 
Mais sa vengeance devait être à l’abri des réprimandes , inexorable tft 
silencieuse; il alla s’établir à la porte du logis du lieutenant criminel.

chait sur un banc en face de la demeure du juge. Ni la rigueur des sai
sons , ni les prières, ni les promesses , ni l'or . ne purent mettre un 
terme à cette muette et implacable vengeance. Pendant dix ans „ jour et 
nuit, soir el matin, le muliié atten dait le lieutenant criminel, et comme 
un remords le poursuivit continuellement.

Après dix années d’une semblable conduite, le lieutenant rendit l'âme 
au milieu d’une agonie préparée par Dévéiai, et que ce dernier troubla 
par sa Voix ; car le jour de la mort du lieutenant il chanta sous sa 
croisée. Cefut la première et la dernière fois qu’il rompit le silence. Quand 
Je cercueil (lu lieutenant criminel sortit de son hôtel ,1e mutilé l’accom« 
pagna jusqu’au champ du repos, et à l’église avec toutes les marques 
d’une vive piété et d'un profond respect.

Dès que la cérémonie fut terminée , au lieu de regagner son ancien 
poste , Dévéiai s’assit sur les marches du palais et demeura là pendan t 
vingt ans encore, vivant des aumônes que les avocats et les écoliers n o 
cessèrent de lui prodiguer, (Charte de i830 >



LE POLITIQUE,

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.

LE LUNDI 6 NOVEMBRE 1837, A DEUX HEURES,

Le notaire PAQUE, VENDRA DEFINITIVEMENT AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES, en son étude, rue Souverain- 
Pont , la

MAISON »b COMMERCE .
SISE A LIÈGE, SUR LE PONT-D4LE, N» 35,

Donnant en Viuâve-d’lle et vis-a vis de la rue des Domini
cains; on peut 1’àcqùérir de gréa gré avant le jour ci-dessus 
fixé. S'adresser a la dite maison , audit notaire ou au n° 9S0 , 
rue neuvice. i8o4

VENTE TRÈS-CONSIDÉRABLE
DE

SMÎks If (Gillis.
LUNDI, MARDI et MERCREDI, a3, 0.4 et 15 OCTOBRE 

1837, chaque jour à dix heures du matin , dans les bois ilé- 
pendans de son château d’OP-OETEREN, au territoire de la 
commune de ce nom et de celle de NEER-OETEREN , près de 
Maeseyk, M. le baron ROBERT DE SELYSFANSON , de 
XHORIS, fera vendre publiquement par ie notaire SERVAIS 
de Liège,

UNE GRANDE MASSE
BI

LA PLUS BELLE VENUE
ET REMARQUABLES SURTOUT,

PAR LEUR ÉLÉVATION AUTANT -QUE PAR LEUR CIRCONFÉRENCE.
LA VENTE DE SAPiNS sera immédiatement suivie de 

celle de CHÊNES, tous également propres aux -différens
GENRES DE CONSTRUCTION.

La situation des bois, au bord du canal de Bois-leDuc h 
Maestricht, en facilitera la vidange,,et ce canal, aujourd'hui 
navigable sur tous les points, réduit considérablement les frais 
de transport.

La vente se fera dans les bois mêmes, PAR MARCHÉS plus 
ou moins importans, à fixer avec les amateurs.

A six mois de crédit, moyennant solvabilité reconnue ou 
caution suffisante.

L’on se réunira au château.
S adresser pour plus amples .renseignemens, au notaire 

SERVAIS, place derrière le Spectacle , 11° 857 , et a M. REYN- 
DERS , bourgmestre et géomètre, à OP-OETEREN. 1686

VENTE
DE

MAISONS , E\ VILLE -, '
ET

m jqhds mm

LE MERCREDI, 8 NOVEMBRE 1837, a a heures.de relevée,

LE NOTAIRE SERVAIS
PROCÉDERA,

EN SON ÉTUDE, A LIÈGE, RUE DU SPECTACLE, N° 85,7,

A LA VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES,

IIS immitoIis
CI-APRÈS DÉSIGNÉS, SAVOIR %.

LIÈGE.

I” UNE MAISON cotée 396, située en la rue Hors-Cliàr- 
teau ,avec cour , appendices et dépendances ; joignant, d'un 
côté, à M. Pasque ; d’un autre , à l’article suivant; devant, à 
la rue , derrière , au sieur Petit.

Cette maison est occupée par le sieur Jean Bosman , mar
chand boulanger.

a0 UNE MAISON,et dépendances, cotée 3g7 , contigue â la 
précédente et tenant, d’un autre côté, aux demoiselles Car- 
lier; derrière, audit sieur Petit.

Celte seconde maison est habitée par M. Leclercq.
COMMUNE DE BATTICE (canton de Hervé.)

3° UNE FERME , en Wez, consistant en bâtimens d'habi
tation et d'exploitation , jardin potager et prairies, le tout 
formant un ensemble, d'une surface d’environ 6 bonniers et 
aboutissant.à la veuve Rallier , au sieur Brouwier et à des 
chemins.

4° DEUX PIÈCES DE PRAIRIE , contenant ensemble 4 
verges grandes , joignant au chemin et aux hospices de 
Herve.

La ferme, avec ces deux dernières prairies, est exploitée 
par le sieur Nicolas Dedoyart, et le bail en expire au i5 
mars i838.

Il sera facultatif aux acque’reurs d'obtenir des facilites au 
sujet du paiement.

Sadresserau notaire SERVAIS, pour la communication des 
titres et tous autres renseiguemens. I724

VENTE PUBLIQUE 
»’HERITAGES RURAUX.

LUNDI S NOVEMBRE 1837 , b dix. heures du matin ,

-le notaire ^ JË1Ü îsl) de Liège ;
PROCÉDERA

En la demeure du sieur André LEROY, aubergiste, à Lixke,
A L'A VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

DES BIENS POIDS,
CI APRÈS DÉTAILLES ; SAVOIR : .

■CANTON BE BILSEN
( L1MBOURG. )

Connu. d’Eben-Emael
X. UNE PIÈCE DE TERRE A LABOUR , de 12 verges 

grandes, en lieu dit Aile Brixhe- Xhtu’ée et tenant à Jacques 
-Delexhe , à Paul Jodogue et à Jeanne Lisen.

2. Une idem , de 8 verges grandes , en lieu nommé Fond 
des Bruyères , joignant audit Delexhe et b Louis Strooman.

3. Une idem , de 6 v. g. au même endroit, tenant audit 
aieur-Jodogne, b Louis Nolte et à la Ve Pascal Pery.

4. Uiie idem , de 5 v. g._, 0 la Grasse Foule , joignant 
aux héritiers de M. Collai din , aux enfans de Théodore Hin- 
quet, b M. E. Melkin et aux représenta iis Gerardy
Les quatre dernières parcelles sont exploitées par les enfans 

et gendres de feu le sieur Gerard Hinquet, dEtnael
5. UNE PARCELLE DE TERRE de 14 v. g. , tenant b 

Jean Poilvache , aux représentais Jean Jodogue et autres.
6. Une idem , de 12 v. g. , au sentier du Meunier, joignant 

a la Ve Jean Thonnart et b Catherine Moreau.
7. Une idem, de 10 v. g., aboutissant à la Ve Pascal Pery ’ 

et auxdits représentais de Jean Jodogne.
8. Une idem , de 10 v. g., audit fond des Bruyères, joi- ' 

gnant au chemin, aux représentais du sieur Gerardy et de la 
V6 Louis Léonard.

9. Une idem , de 8 v. g., au même endroit, tenant aux 
représentais de Léonard Melolle et d’Elisabeih Melkin.

10. Une idem, de 8 v. g., aussi au fond des Bruyères , 
joignant à Jean Lenaers et à Guilleaume Reguers,

11- Une idem , de 8 v. g., teuaut à Joseph Delexhe , aux 
représentans de M. E, Melkin et au chemin.

12. Une idem, de 8 v. g. , entre Ehen et Etnael, joignant 
à Gilles Bounam , à P. J. Verlaine et au chemin.

13. UNE IDEM, de 8 v. gr., au sentier du Meunier te
nant à Gilles Bounam et b la veuve de Jean Thonnart.

14. UNE IDEM, de 5 v. gr., au même endroit, tenant b 
la veuve Daniel Melotte, à Jean Poilvache et autres.

15. UNE IDEM , de 5 v. gr., joignant b H mi Lenaers , 
aux repre'sentans de la veuve Léonard et aux hospices de 
Maestricht.

Commune de Innaye.
16. UNE PIÈCE DE TERRE, en lieu nommé au Chéra de 

Lanaye, contenant 1 bonnier, traversée par un chemin et 
tenant au Chéra et aux enfans de Théodore Hinquet.

17. Une idem, également au Citera de Lanaye, contenant 
4 v. gr., et joignant b Mme. de Wamps , aux enfans Théo
dore Hinquet et au thier de Lanaye.

18. Une idem, de 2 v. gr., audit Chéra de Lanaye, tenant 
b Simon Lenaers, b Léonard Poilvache. et à Mathias Orbant

Les quatorze dernières pièces sont détenues par le sieur 
Gérard Théodore Jodogne , d'Eben.

1-9. UN PRÉ de i l v. gr., en lieu nommé au Pré à la 
Croix, tenant à Théodore Horion, aux enfans Gilles Gloc- 
keurs, b François Hinquet et à la fabrique de Lanaye.

20. Une idem, de 5 v. gr., au Pré Leva, joignant à M. le 
Davon de Clercx de.Waroux, b Joseph Hansotte.à Jean Doret 
et au chemin, dit la Palisse.

ai.Uue pièce de terre de 4 v- g-, dessous Lanaye, tenant b 
Henri Leroy, à Thomas Varlet, au chemin , nommé La Fal- 
lise et aux enfans de Henri Colette.

22. Une idem, de 4 v- g- au LFez des Fâches , tenant b 
Mme. de Wamps, à Nicolas Jockin, à la Meuse et au che
min de Liège à Maestricht.

23. Une idem , de 3 v. g., au même endroit , tenant b 
Anne Jockin, au chemin de Liège b Maestricht et b la Meuse.

Les immeubles repris aux n. 19 , 20, 21 , 22 et 23, sont 
affermes au sieur Nicolas Jockin, de Lanaye,

24. UNE PIÈCE DE TERRE de 4 v- g- dans la campagne 
de Lanaye , détenue par la veuve de Jean Docbain, de La. 
naye , et tenant aux enfans Léonard Hauquet et à la par. 
celle de pré, désigné au 11. ig.

CANTON DE MEERSEN,

Commune tl’Eysden,
2.5. UNEPRtlRIE de i honni r 6 v. g. 10 p., en lieu dit, 

dessous les prés des Naivagne , à Breust, vis-à-vis du hameau 
de Nivelles, tenant b M. le baron De Clercx De VVaroux, b 
Mathias Orlian , b M. Troquai et b la parcelle suivante.

26. UNE PIÈCE DE TERRE, d’environ 12 v. g., dite Ha- 
way, plantée d'osiers, contigue b la prairie ci-dessus et 
aboutissant audit M. De Clercx De Waroux, b Lambert Le- 
ticheux et b la Meuse.

■Ces deux derniers objets sont affermés b la dame Cathe
rine Halin , veuve Jean Bayeur , de Loen.

La vente présente toutes les garanties désirables et les con
ditions laissent de grandes facilités de paiement.

S’adresser, pour renseignemens, plus amples,au dit notaire’ 
SERV AlS, derrière le Spectacle, u. 857 , à Liège, 1 y23

VENTE D IMMEUBLES, SITUÉS A ENGIS,

.LIBRES DE CHARGE , SANS FACULTÉ DE SURENCHÉRIR;

Le JEUDI 26 octobre f837 , à deux heures , en l’étude et p3r 
le ministère de maître HOUBAER, notaire à Seraiog, il Sgra 
procédé à d'adjudication publique d'ÜNE BELLE ET VASTE 
MAISON avec cour, four et fournil , écurie , remise, grande 
pompes et un beau .jardin , formant un ensemble, situés à 
Engis.—Cette belle propriété récemment bâtie en pierres de 
taille et briques et couverte en ardoises , propre par son 
étendue-et ses aisances b différens genres de commerce , réunit 
de beaux salons , cinq caves et -de vastes .greniers , sa facade 
qui donne sur la grande route de Liège à Huy a une "très 
grande étendue.

Ua vente aura lieu d'abord en détail comme suit :
1°. La maison avec cour , four et fournil , l'écurie et utt 

.jardin.
2°. La superbe grange et autres bâtimens , lesquels peuvent 

sans grands frais être con vertis eu une hab dation très agréable, 
3°. El un autre jardin etvergerde4> ares .entourés de murs

garnis d’arbres fruitiers.
Après la vente en détail on exposera la niasse.
S'adresser pour voir les immeubles, b M. VVilmobte, rentier 

à Engis, et pour connaître les conditions de la vente audit 
notaire HOUBAER. i8o5

BO URSE S*
PARIS, LE 3 OCTOBRE.

Cinq pour cent , . 
Trois pour cent , . 
Act. de la B de Fr. 
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LONDRES, LE 2 OCTOBRE.

î’io. consolidés . . 92 1(8 Espagne. Codes. ^ 19 5|8
Bel. fin. <832 C. ü. 103 3(4 Différées............. 6 7(8
Holl Dette active. 53 1.(8 Passives................. 4 7(8
Portugais, 5 ©. c. . 39 1 [4 Russie.................i ftft

t d. 3 p. c. . 25 Iqî Brésil. Emp. 1834. 84 1.(2

AMSTEllDAM , LE 3 OCTOBRE.

Hull Dette active. 401 5(16 Inscr. au gr. livre. 67 1(8
Dito 2 112............ 52 3(4 Ccrtifi. à Ainst. . 96 3(4
Ditlérée.................. •p> Pologne. L. fl. 500f. ftft» » [■»
Billet de change. 22 11 |i6 Lots de Bd. 50 f. 109 3(4
Syndic, d’ainoi t.. 93 7|8 Espagne. E. Ard. 18 l[16

ft 3 1|2. . 76 i|8 Dito grd............. "ft » »|»
Soc. de comm. P.-B 161 7|8 Dette différ. anc. ft »[ft

ft nouvelle. »» *[•» » nouv. » »1» !
Russie. H. et C". 5 104 3(8 • passive. 5 i» [•

&
. 1829,5 104 1|2 lAnlriche, Métal. 5. 400 4(4

ANVERS, LE 4 OCTOBRE.

Anvers. Det. acliv.j 106 1(2 P Naples, Cert. Fa!c.| 91 1(2
* Bet. differ. AÔ »(» A «tat-ro. Ley. 1832.1 <00 ftift

Emp de 48 mill. . 101 7|8 J à An. 1834.1 9* »[•
Holl. Delteactive.i »» *|»
Ren<e i emhoursab. 97 1(2 r CHANGES.
Adtrichr. Métalli. 104 1|2 F
Lols de fl. <00. . »»» ft|» tinst., c. jours. . 3(8 av-

» de 11. 250. . 430 «i» 1’ Uotterd., Idem . 3,8 ay.
» de U. 500. . *694 *|* & î’aris. Idem . 1(8 av.

POLOG. I.OtS fl. 3v)0. 113 (|2 A . 2 mois. 5[8 ojo n,
. (1. 500. 131 ».(» P bond. pr Estr. c. j 40,4

BRÉSIL. F. à L <834 86 3(4 A » 2 mois 40,1(2
K St Pag . Knip. <834. 17 7i8 A Ham. p'40 Hll.c.ij 35 1,4

D. dif. 1834. • 2 mois 35 I|i6
Dît. p. < 83$. » O 1» Bruxelles et Garni 1 (4 ol”
Dette diff. . 6 7(8 P

.
tish

A

r

RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 4 OCTOBRE 1837.
L’active Espagnoles élé avec peu d’affaires à notre bourse de ce jour. 

Ardoin ouvert i7 7(8 et reste argent à ce cours à demain 
Primes fin courant 18 1(4 dont 3|4 p c. papier.
Binque Commerciales d’Anvers 405 3(4 argent.

BRUXELLES, le 4 octobre.
FONDS EF.LGES ET 

Dette aeliv. 2 1(2. 
Emp. Rotsch., . .

» Fin cour.
. 1836, 4 "|0.
. Fin cour.

E. de la ville 1832 
Hobt.. Dette active 
Rente domaniale 
Adtriche. uélatl 
Niri.Es. Falconnet 
EsPia. Dette act 

» Fin cour.
. pr. 4 m. d. 1.
» différée 1830.
» . 1835.
• dette passive 

poet. Doiia Maria 
Brésil 1824- • . 
Rome. 1831. . .

CHANGES. 
Anst. et. jours. . 
Lord. et. jours. . 
Paris, et. jours

ÉTRANGERS.

53 1(2 
101 3(4
»»» .(a

92 3,(4
d » n (.

100 1(4 
52 1(4
.»

104 1(2
n-» »(»
18 »[»
17 3(4 
19 1(4
» » 0 I»
». »j»

• »(»
» » (»

86 1(4 
99 7(8

1|4 p.
12 10 

< |8 av.
ACTIONS INDUSTRIELLES,

Soci. Gén. en fl.
" ém. de Par.

Société, de Coin.
Banque de Belg.
S. S.trnb. et O.
Haut Fourneaux 
Charbon. Flénu.
Banque Foncière 
Ch. H. et W. . . - 
Ch. Sclessin . ,
Entrep. Indùstr.
Ch. Lev. du Fl.

786 »[»
1668 *> j»

<39 3[4 
<42 <|2 
<05 3|4 
<46 »J» 

»[» 
9g H4

• »» D j*>

M* »J» 
<26 i12
»»» »[D

SUITE DES

A S. d’Ougiée. . . 
S SarsLonch. . 
Che. de fer. . . 
S. de Vennes. . 
Bat. à V. Anv. 
S. St. I.éona. - . 
S. Chatelin. .
S. Verreries. . . 
Ecl. gaz* rés. . . 
S. Radinerie. . . 
Verr Cira ri. . . 
Ex pi. J'Espér.
Des Brasseries. .1 
Librairie H . . 
Typogr. W. . . 
Fahr. Tap is. . . 
Fabr. de fer. . . 
Mutual, ind. . . 
C. de Bruges. . . 
H. F. Monc. . . . 
Libr. Melïne. . . 
S. act. réun. . • 
S. de FIcu. . . 
Ebénisteiie.. . 
Librairie Sc. . 
Fab. Pianos. . 
H. F. Borin. . . 
Iloyoux. . i . 
Fabr. de pap.
Lits de fer. .

P

CHEMINS DE FER.

De Par. à St Ger 
» à V. r. d, 
» riv. g 

De Mulh. à Th. 
Gambart. . . 
Luxembourg.

ACTIONS.
n». B(fl
I19 »(»
» » D 'JO
»W» 15 JO 

»[»

»ne
«do «J» 

»(• 
« J» 

ftft* *J* 
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» ft » » J*

fl ft » J«
<05 <|2
» » » * j*
(12 7(8
»»» »I*
. itvi » (»

»I*
102 <|2

» » » J9 
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»> » 0 » [ft 
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